
PRESENTATION DU DISPOSITIF DES CORDEES DE LA REUSSI TE 
 
 
 
Lancées en 2008 par Valérie Pécresse, alors Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, les Cordées de la réussite partaient du constat qu’un grand nombre de jeunes 
connaissent mal le paysage de l’enseignement supérieur et avaient tendance à 
s’autocensurer, à brider leurs ambitions scolaires, alors qu’ils pourraient prétendre à des 
études longues. 
 
Co-financées essentiellement par l’Enseignement supérieur, la Politique de la Ville (CGET), 
l’Education Nationale et les collectivités locales,  il existe aujourd’hui sur le territoire francilien 
79 cordées labellisées présentes dans 372 établissements secondaires. 
 
Ces cordées sont pilotées par des universités, des grandes écoles, des associations 
ou des lycées.  Elles visent à :  
 

- faire découvrir l’enseignement supérieur,  
- prendre confiance et lutter contre l’auto-censure,  
- développer l’autonomie,  
- renforcer sa méthodologie (en vue de préparer des concours d’entrée), 
- construire son réseau relationnel. 
 

50 % des bénéficiaires proviennent des quartiers « Politique de la Ville », 
38 % poursuivent des études longues, dont vont 19 % en classes préparatoires 
35 % poursuivent des études courtes (BTS, DUT). 
 
Dans son programme Valérie Pécresse a clairement annoncé  sa volonté de doubler les 
cordées franciliennes. L’objectif est d’atteindre 150 cordées sur 5 ans.  Chaque lycée 
francilien devant pouvoir rejoindre une cordée voire même en créer une s’il le souhaite, et 
favoriser l’extension aux élèves des filières profe ssionnelles et des territoires ruraux. 
 
Pour réfléchir à la mise en œuvre de cette volonté politique forte d’amplifier les cordées de la 
réussite en Ile-de-France, la Région a organisé, pour la première année, une conférence 
régionale des cordées, qui s’est tenu le lundi 27 mars 2017 à l’hémicycle du Conseil 
Régional.   
Cette journée a réuni près de 200 participants (professionnels de lycées, universités, 
grandes écoles, rectorats, etc.) et a permis des échanges constructifs autour du projet de 
développement des cordées franciliennes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


